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                           BUREAU SYNDICAL du 8 décembre 2015 

 
 
L’an deux mil quinze, le 8 décembre à neuf heures 30, le bureau syndical du SMIRTOM du 
Saint-Amandois s’est réuni sous la présidence de Monsieur Bernard JAMET,  président. 
 
Date de la convocation : 30 novembre 2015 
 
Nombre de membres :  Nombre de membres : 9 
 Présents :    5 
 Pouvoir :     0 
 Absents, excusés : 4 
 

Présents 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE : Monsieur Bernard JAMET 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES ARNON  BOISCHAUT  CHER: Monsieur  Christian FAUCHER 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES  BERRY GRAND SUD :   Monsieur  Dominique DUBREUIL 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DU BERRY ENTRE LOIRE ET VAL D’AUBOIS : 
Monsieur Olivier HURABIELLE 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE NERONDES : Monsieur Roland GILBERT 
 
 
 Absents, excusés 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE : Monsieur Jacques DEVOUCOUX 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES  BERRY GRAND SUD : Madame Chantal TRAVERS 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TROIS PROVINCES : Monsieur Olivier COMBETTE 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DU BERRY ENTRE LOIRE ET VAL D’AUBOIS : 
Monsieur  Jean-Pierre RENAULT  
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                           Délibération n° 2015-DB00014 

COMPLEMENTAIRE  COLLECTIVE  SANTE OBLIGATOIRE 

 

Par délibération en date du 6 octobre dernier, le bureau syndical a autorisé le président à 
procéder à la mise en place d’une complémentaire santé obligatoire pour les salariés de droit 
privé à compter du 1er janvier 2016 et à passer un contrat avec MMA. 

Or, cette assurance vient d’informer le syndicat qu’elle ne pouvait pas assurer cette prestation 
au motif que le syndicat cotisait à l’IRCANTEC pour la retraite complémentaire de ses 
salariés. 

Il convient donc de retenir un autre prestataire : Mutuale La Mutuelle Familiale, qui venait en 
seconde position lors de la consultation effectuée pour la mise en place d’une complémentaire 
santé obligatoire. 

Après en avoir délibéré, le bureau syndical, à l’unanimité, autorise le président à signer le 
contrat à intervenir avec Mutuale La Mutuelle Familiale. 

 

 
 
POUR EXTRAIT CONFORME 
 
Le président, 
 
 

       Bernard JAMET 

 


